
Décret Éco-Énergie Tertiaire
OBJECTIFS DE RÉSULTATS

Réduire la 
consommation
d’énergie finale

Définir un plan
d’action

Déclaration des
consommations dans OPERAT

ou

+ 1 000 m2

Décret BACS
MOYENS DEPLOYES

Rendre obligatoire

Investir dans la
rénovation énergétique

du secteur tertiaire

Type de CEE
kWh Cumac
économisés

l’installation de 
système d’automatisation

et de contrôle

Obligation de maintenance périodique 
du système d’automatisation

Interopérabilité avec les différents
systèmes techniques du bâtiment

C.E.E
Basé sur la norme

NF EN ISO 52120-1

Tour d’horizon
des mesures publiques en France :

une opportunité unique

Valeur absolue Valeur relative

D’ici le 1er janvier 2025 pour la 
puissance cumulée des équipements (CVC)

D’ici le 1er janvier 2027 pour la 
puissance cumulée des équipements (CVC)

Système de régulation par 
programmation d’intermittence

BAT-TH-108 :

Optimiseur de relance en 
chauffage collectif comprenant

 une fonction auto-adaptative 

BAT-TH-109 :

Classe A

Système de gestion technique
du bâtiment pour le chauffage

et l’eau chaude sanitaire 

BAT-TH-116 :

Classe B

Entre 
70 kW 

et 290 kW


